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l’autre <le la France, que le* prêtres âgés et infirmes acquiè
rent le droit à îles secours pourtant si minimes, et cependant, 
on refuse de reconnaître ces fonctions ecclésiastiques et par le 
fait même les services qu’ils rendent :,ans cesse à l’Eglise et à. 
leur patrie. Tandis que les auteurs de la loi cherchent à éviter 
l'odieux d’avoir enlevé le pain aux pauvres prêtres Agés et. 
infirmes, ils s’offrent à rendre une petite partie île tant de biens 
séquestrés, mais ce qu’il., donnent d’une main ils le marchan
dent do l’autre par des restrictions et des mesures d’exception. 
Dans ces conditions, il ne Nous ist pas possible d’autoriser la 
formation des il ut utilité* approuvée». Avec sa clairvoyance 
habituelle, Notre illustre prédécesseur écrivait en 1892 aux 
évêques de France, que dans la pensée des ennemis la separa
tion de l’Église de l’État devait être « l’indifférence absolue du 
pouvoir a l’égard des intérêts de la société chrétienne .c’est-à- 
dire de l’Église, et la négation même de son existence ». Et 
Léon XIII ajoutait : « Ils font cependant une réserve qui se 
formule ainsi : Dès que l’Église, utilisant les ressources que le 
droit commun laisse aux moindres des Français, saura, par un 
redoublement, de son activité native, faire prospérer son <ouvre, 
aussitôt l’État intervenant pourra et devra mettre les catholi
ques français hors du droit commun lui-même. Pour tout dire 
en un mot, l’idéal de ces hommes serait le retour au paganis
me : l’État ne reconnaît l’Église qu’au jour où il lui plaît de la 
persécuter. » C’est, hélas ! ce que nous voyons aujour
d’hui,

Plus grave encore est la question des fondations de messes, 
patrimoine sacré sur lequel on a osé mettre la main au détri
ment des âmes et en sacrifiant les dernières volontés des testa
teurs. Il est incontestable, en etfet.que ces fondations devaient 
servir, dans la pensée des défunts, à faire célébrer les saintes 
messes, non pas d’une façon quelconque ou par qui que ce soit, 
mais dans la forme légitime et en parfaite conformité avec la 
discipline de l’Eglise catholique. Or, au lieu de restituer ces 
fondations e ns entraves, on les offre à des Mutualité* que l’on 
dépouille explicitement de tout caractère ecclésiastique et aux
quelles de par la loi on interdit toute intervention légale de 
l’épiscopat. La loi, en effet, ne reconnaît aucune intervention de 
l’autorité ecclésiastique, qui se trouverait désormais dépoui-


